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4. Mandat et responsabilités 
 

 4.1 Mandat et responsabilité du secteur des archives 
 
Le secteur des archives est chargé de faciliter la conception et la mise en œuvre de saines 
pratiques en matière de gestion de l’information, ainsi que de promouvoir et de fournir des 
services efficaces et intégrés dans ce domaine. Le secteur des archives offre des conseils 
et des services professionnels pour la gestion de l’information sur supports conventionnel et 
numérique, des services de distribution et d’organisation de l’information, ainsi que des 
services de diffusion et de recherche.  
 
À cette fin, le secteur des archives doit :  
 
a) établir, réviser et appliquer les échéances régissant la préservation des documents de 

l’Université à l’aide du Calendrier de conservation des documents qui est rendu 
disponible à l’ensemble de la communauté universitaire par les moyens jugés 
appropriés; 

b) mettre en œuvre de saines pratiques de gestion de l’information dans les unités 
scolaires et administratives, en plus de conseiller le personnel dans ces unités en 
matière de gestion de l’information; 

c) acquérir les archives en provenance des unités administratives et scolaires, 
conformément au Calendrier de conservation des documents, ainsi que de toutes autres 
provenances, afin de documenter l’histoire de l’Université;  

d) assurer l’entreposage des documents sur support conventionnel et le stockage des 
documents électroniques versés par les unités scolaires et administratives, en plus d’en 
assurer l’accès, ainsi que la préservation et la conservation; 

e) traiter, classer et décrire les documents, en plus de produire des instruments de 
recherche; et 

f) participer à la diffusion de l’histoire et du patrimoine archivistique de l’Université au 
moyen, entre autres, de la création d’instruments de recherche et de catalogues, de 
publications, d’expositions, de visites commentées, de présentations et d’entrevues. 

 

 4.2 Responsabilités des unités scolaires et administratives 
 
Les unités administratives et scolaires doivent :  
 
a)  désigner, comme agent de liaison avec le secteur des archives, un membre de leur 

personnel qui soumettra au secteur des archives tout projet de destruction ou 
d’aliénation des documents non décrits dans le Calendrier de conservation des 
documents; 

b)  assurer le maintien du plan de classement uniforme pour tous les documents sur 
supports conventionnel et numérique au sein de leur unité; 

c)  collaborer à la révision et à l’application des délais régissant la conservation et la 
destruction des documents, conformément au Calendrier de conservation des 
documents; et 

d)  verser tous les documents arrivés à échéance, conformément au Calendrier de 
conservation des documents, en suivant les procédures qui y sont décrites. 

 
 


